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Circulaire 
 

  Circulaire du Sous-Secrétaire général  
(Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences) 

 

Destinataires: Tous les fonctionnaires 
 
 Objet: Accès des fonctionnaires du Secrétariat aux documents officiels 

et aux publications 
 

1. La présente circulaire a pour objet d’informer les fonctionnaires des nouvelles 
dispositions prises concernant la mise à leur disposition, sur papier et en ligne, des 
documents officiels et publications publiés par le Secrétariat de l’Organisation au 
Siège. 

2. À compter du 15 novembre 2002, les documents et publications publiés par le 
Secrétariat au Siège cesseront d’être distribués chaque jour sur papier aux 
fonctionnaires du Secrétariat. Cette décision fait suite à la mise en service récente de 
moyens électroniques facilitant l’accès en ligne aux documents et permettant 
également aux fonctionnaires de demander en ligne des exemplaires imprimés, 
comme indiqué plus loin. 

3. La mise en service de la version électronique du Journal des Nations Unies 
(<www.un.org/Docs/journal>), qui contient des liens hypertexte donnant accès aux 
versions dans les différentes langues des documents qui y figurent, et l’inclusion 
dans le Journal d’une liste quotidienne, assortie de liens hypertexte, des documents 
publiés au Siège permettent aux fonctionnaires, à tous les lieux d’affectation, de 
télécharger, dans toutes les langues disponibles, les documents indiqués dans le 
Journal pour lesquels un lien hypertexte est indiqué. Ce nouveau service vient 
compléter le Système de diffusion électronique des documents (SEDOC). 

4. Les fonctionnaires qui reçoivent actuellement des documents officiels et des 
publications sur papier peuvent, sur leur demande, continuer à recevoir le texte 
imprimé de publications et de documents volumineux en s’adressant au Chef de la 
Section de la publication, Division de la documentation, Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférences (poste 3.8044 ou adresse 
électronique : <kazarov@un.org>). 

 


